
1-Fiche obligatoire

> Le déclarant 

> Localisation de la demande

>Détails de la demande

Date de début Date de fin

Nombre de places de stationnement 

A :                                                                       Signature

Le :                                                                       précédée de la mention

"Lu et Approuvé"

P-1/2

Adresse électronique (mail) :

Code Postal :

Téléphone :

Commune :

                DEMANDE D'ARRETE  TEMPORAIRE DE VOIRIE

Tous les champs sont à renseigner obligatoirement

Nom, Prénom ou Dénomination :

Adresse :

Nous vous informons de l’existence de la liste d'opposition au démarchage téléphonique « Bloctel », sur laquelle vous 

pouvez vous inscrire ici : https://conso.bloctel.fr/

Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous 

concernant et les faire rectifier en contactant : Monsieur Grégory HOUTE, responsable du service informatique et 

référent CIL

Motif (déménagement, livraison etc..) 

Rue :

Numéro de rue :

Complément de localisation :
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